
d) l'impôt spécial soit remboursable à un émetteur dans une année d’imposi
tion, jusqu’à concurrence de tout crédit d’impôt à l’achat d’actions pour 
l’année qui n’a pas été réclamé et de la fraction de son crédit d’impôt à 
l’investissement gagné après le 19 avril 1983 et non réclamé à la fin de 
l’année

et que, aux fins du présent article, «montant désigné» signifie le montant désigné 
par une corporation émettrice à l’égard d’une action admissible, sans dépasser 
25% de la contrepartie reçue pour l’action émise, et «action admissible» désigne 
une action (autre qu’une action privilégiée) d’une corporation canadienne imposa
ble, émise après le 30 juin 1983 et avant 1987, mais ne comprend ni une action 
émise qui est assujettie à un droit ou à une obligation prévoyant le rachat, l’acqui
sition, l’annulation ou la conversion de l’action pour un montant autre que sa juste 
valeur marchande, ni une action qui sera vraisemblablement rachetée, acquise, 
annulée ou convertie dans les 2 ans suivant la date de son émission.

9


